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Vi.m les raffineries d’huiles usées

� Résumé

Les raffineries d’huiles usées sont données à l’Annexe C de la Convention de Stockholm
comme étant une source ayant la possibilité pour la formation et le rejet des substances
inscrites à l’Annexe C.

Pour les besoins de cette section de directives, les déchets d’huile (ou d’huiles usées)
sont définis comme toute huile à base de pétrole, synthétique, ou à base animale ou
végétale qui a déjà été utilisée. Les déchets d’huile peuvent provenir de deux sources
majeures: les huiles industrielles usées et les huiles animales et végétales usées. Parmi
les huiles industrielles usées, on peut distinguer trois types d’origine: l’huile industrielle
(par ex., huile hydraulique, lubrifiant de moteur, huile de coupe); huile venant de
garages ou d’atelier; et l’huile de transformateur.

Il a été trouvé que les huiles usées pouvaient être contaminées par des dibenzo-p-
dioxines polychlorés, des dibenzofuranes polychlorés et des polychlorobiphényles.
Actuellement, il n’y a pas d’indications que les dibenzo-p-dioxines polychlorés, les
dibenzofuranes polychlorés et les polychlorobiphényles soient nouvellement formés
dans les raffineries d’huiles usées. Les données disponibles indiquent que les dibenzo-p-
dioxines polychlorés, les dibenzofuranes polychlorés ou les polychlorobiphényles rejetés
des raffineries d’huiles usées ou des installations de traitement et de gestion d’huiles
usées proviennent de la production industrielle intentionnelle de polychloro- biphényles
ou de chlorobenzènes qui sont présents dans les huiles usées, soit par contamination
pendant le processus de synthèse (de ces produits), soit par contamination pendant la
phase d’utilisation ou de recyclage antérieur. Dans ce sens, les raffineries représentent
une source de distribution de substances inscrites à l’Annexe C plutôt qu’une source de
formation.

D’après des informations disponibles, les options pour traiter les huiles usées
comprennent la réutilisation ou le recyclage, le craquage thermique, et l’incinération ou
l’utilisation comme combustible. Il faut remarquer que l’on pratique aussi la mise en
décharge et le brûlage à l’air libre dans beaucoup de pays.

Pour des informations sur l’élimination des huiles usées dans des incinérateurs ou sur
leur utilisation en tant que combustible, les sections appropriées de ce document
d’orientation devront être consultées (sections V.A, incinérateurs de déchets, V.B, les
fours à ciment brûlant des déchets toxiques, VI.A, la combustion à ciel ouvert, VI.C, les
sources de combustion résidentielles, et VI.D, la combustion de combustibles fossiles
dans des chaudières de centrales et les chaudières industrielles).

1. Introduction

Les raffineries d’huiles usées sont présentées dans l’Annexe C de la Convention de
Stockholm comme une source potentielle de produits chimiques inscrits à l’Annexe C.
Cependant les informations disponibles sur les raffineries d’huiles usées comme sources
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de dibenzo-p-dioxines polychlorés (PCDD) et de dibenzofuranes polychlorés (PCDF) sont
très limitées et il y faudrait d’autres recherches à ce sujet.

2. Huiles usées

Les huiles usées sont toutes les huiles à base de pétrole ou des huiles synthétiques qui
ont déjà servi. Pendant son utilisation, l’huile peut devenir contaminée par de l’eau, des
produits chimiques, des particules métalliques et des souillures, ce qui mène à une
dégradation de ses propriétés et à la nécessité de la remplacer par un huile neuve.

Les huiles neuves sont des mélanges d’une huile de base (minérale ou synthétique) et
des additifs (15–25%). La nature de l’huile de base et des additifs détermine la possibilité
de régénération et la possibilité de former des PCDD/PCDF dans les raffineries d’huiles
usées.

3. Présence de dibenzo-p-dioxines et de dibenzofuranes
polychlorés (PCDD/PCDF) dans les huiles usées

Hagenmaier and Brunner (cités par Fiedler) ont analysé des huiles de moteur neuves et
usées (après 10’000 km dans des voitures utilisant de l’essence au plomb). A une limite
de quantification de 0,05 mg/kg par congénère, il n’a pas été possible de détecter des
dibenzo-p-dioxines polychlorés ni des dibenzofuranes polychlorés dans des huiles
neuves et utilisées. Cependant, des dibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes hautement
polychlorés ont été détectés dans des huiles recyclées, probablement provenant des
huiles usées contaminées avec le pentachlorophénol et son sel de sodium, produits qui
ont été utilisés en Europe dans l’industrie des huiles minérales. Il faut noter que quelques
uns des additifs utilisés dans les huiles lubrifiantes modernes contiennent des composés
chlorés et il est nécessaire de continuer à contrôler les huiles usées envoyées aux
raffineries.

4. Raffineries d’huiles usées

Les raffineries d’huiles usées sont conçues pour fabriquer une huile de base qui peut
servir pour des mélanges, quelques sous-produits et des déchets. Les fractions plus
légères des sous-produits peuvent servir comme combustibles; les plus lourdes,
contenant des additifs et des matières carbonées, peuvent être un matériau pour des
mélanges destinés au surfaçage des routes.
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Cinq technologies sont représentatives des raffineries d’huiles usées:

4.1 Distillation sous vide + traitement à l’argile

4.2 Distillation sous vide + traitement chimique

4.3 Prétraitement à l’hydrogène + distillation sous vide

4.4 Evaporation sur couche mince + extraction

4.5 Hydrogénation par contact direct (procédé UOP-DCH)

Eau et hydrocarbures légers H2SO4 Argile + chaux Huile légère

Prétraitement Acidification Filtration Distillation 

Huile
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Déchets acides
et huileux

Huiles acides
et argiles

Traitement chimique 

H2

Huile
de base

Eau et hydrocarbures
légers

Fractions légères

Prétraitement Distillation sous vide 

Fractions lourdes

Traitement chimique 

H2

Huile
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Eau et hydrocarbures
légers

Fractions légères

Prétraitement Distillation sous vide 

Fractions lourdes

Evaporation sur couche mince

Fractions légères

Huile
de base

Eau et hydrocarbures
légers

Solvant

Prétraitement Extraction

Fractions lourdesFractions lourdes

Séparateur flash

Hydrocarbures

Unité de mélange Section catalyseur Huile
de base

Naphtha, Gazole

Fractionnement

Fractions lourdes
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5. Mesures pour la réduction des dibenzo-p-dioxines (PCDD)
et dibenzofuranes polychlorés (PCDF) et des polychloro-
biphényles (PCB)

Comme indiqué précédemment, les PCDD/PCDF et PCB, dans l’huile de base ou dans
des résidus des raffineries d’huiles usées, proviennent des huiles usées contaminées.
Donc une mesure de base pour réduire les émissions de PCDD/PCDF et de PCB de telles
raffineries est de ne traiter que des huiles usées ayant de faibles concentrations de
PCDD/PCDF et de PCB.

Le Groupement Européen de l’Industrie de la Régénération (GEIR) recommande que les
huiles usées suivantes soient considérées en premier pour une régénération:

• Huiles de moteur sans chlore;

• Huiles hydrauliques sans chlore;

• Huiles diathermiques minérales non chlorées.

6. Conclusions

• On a trouvé que les huiles usées pouvaient être contaminées aux PCDD et PCDF,
et polychlorobiphényls (PCB);

• Il n’existe pas d’indications que les PCDD, PCDF et PCB soient nouvellement
formés dans les raffineries d’huiles usées;

• Les raffineries d’huiles usées représentent une source de distribution de
substances inscrites à l’Annexe C plus que d’une source de formation;

• Il faut que les huiles usées, traitées dans des raffineries d’huiles usées, aient une
teneur faible en PCDD, PCDF, PCB et en additifs chlorés.
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